
QUESTIONS :

1) En dehors de la Tunisie, quel sera l’autre pays africain visité par le
Club Moto 80 en 2009?
� Le Maroc � Le Sénégal � L’Afrique du Sud

2) Sur quel grand Rallye-Raid 2009 Tripy a-t-il été utilisé en recon-
naissance et en support technique pour les assistances et les
véhicules de presse?

� Le “Dakar” � L’Africa Race � La Transorientale

3) Quel est l’anniversaire que Classic 21 fêtera le 1er avril 2009?
� Les 21 ans de l’émission les “Classiques” de Marc Ysaye
� Les 15 ans de Dr Boogie
� Les 5 ans de Classic 21

4) Quel célèbre pilote de Moto GP est un ambassadeur pour Tissot?
� Nicky Hayden � Casey Stoner � Dany Pedrosa

QUESTION SUBSIDIAIRE :

Le 6 mars 2009, les responsables du Club Moto 80 pèseront une montre
Tissot T-Touch Titanium T 33.7.598.59 avec bracelet silicon orange, un
Tripy Roadmaster 2009 avec sa boule de fixation 6074 ainsi qu’un Moto
80 n° 700 du 6 mars 2009. Quel sera le poids total de ces trois éléments:

………kilos .........grammes

Nom : .................................................................................................
Prénom : .............................................................................................
Adresse : .............................................................................................
Code postal : ............... Localité :.........................................................
Tél:...............................Date de naissance : .........................................
Marque et type de votre moto : .............................................................

Un seul bulletin de participation par personne sous peine d’annulation de tous les
bulletins!

CONCOURS
TRANS TUNISIA TISSOT 2009

Avec la collaboration de

REGLEMENT DU CONCOURS
1. Du 6 au 28 février 2009, le Club Moto 80 or-
ganise le concours Trans Tunisia Tissot 2009
avec la collaboration de Moto 80, Classic 21,
Tripy, la Compagnie Tunisienne de Navigation,
Tunis Air et Tissot. Toute personne domiciliée en
Belgique et au Gd Duché de Luxembourg, peut
participer à ce concours, à l’exclusion des
membres du personnel de la RTBF, de Tissot, de
Moto 80, du Club Moto 80, de Tripy et de leur
famille. Seul un bulletin de participation sera
admis par participant.
2. Les bulletins de participation sont publiés dans
le Moto 80 n°699 de février 2009 ainsi que sur le
site www.clubmoto80.be. Pour être valables, ils
devront être expédiés sous enveloppe fermée au
plus tard le vendredi 28 février 2009 à minuit (le
cachet de la poste faisant foi), à l’adresse de :
Classic 21, RTBF, Local 04-01, rue du Gouverne-
ment, 15, B-7000 Mons
Les bulletins de participation qui seront modifiés,
raturés, illisibles ou incomplets ne seront pas pris
en considération. Les envois recommandés ou in-
suffisamment affranchis seront considérés comme

nuls. Les organisateurs ne pourront être tenus res-
ponsables des bulletins perdus ou non reçus à
l’adresse ci-dessus.
3. Le gagnant sera celui qui aura répondu correc-
tement aux 4 questions principales et dont la ré-
ponse à la question subsidiaire sera exacte ou
s’approchera le plus de la bonne réponse. Si des
ex aequo subsistent après la question subsidiaire,
des questions supplémentaires seront posées par
les organisateurs. Le gagnant sera prévenu per-
sonnellement par lettre avant le 14 mars 2009.
Le gagnant accordera aux organisateurs le droit
d’utiliser son nom, adresse et photo à des fins pro-
motionnelles et s’engage à être libre pour pouvoir
participer au raid.
4. Le premier classé du concours sera invité à par-
ticiper à la formule “Fly and Bike” de la Trans Tu-
nisia Tissot 2009, organisée par le Club Moto 80
du 26/04/2009 au 07/05/2009. Outre le billet
d’avion, les frais d’hôtels en demi-pension seront
pris en charge. Le vainqueur se verra confier
chaque jour une des motos participant à un essai
comparatif. Toutes les dépenses personnelles et
la consommation d’essence resteront à la charge
du gagnant. En aucun cas, les organisateurs ne

pourront être tenus responsables en cas d’acci-
dent corporel du gagnant. En aucun cas, la valeur
du voyage ne pourra être exigée en espèces. Dans
le cas où le gagnant ne souhaiterait pas participer
au voyage,il perdra tout droit à un prix et les or-
ganisateurs se réservent le droit d’accorder le
voyage à un autre gagnant. Le deuxième classé
gagnera quant à lui une montre Tissot T-Touch,
et le troisième un dérouleur de road-book électro-
niqueTripy.
5. Le gagnant devra être en possession d’un per-
mis de conduire valable pour la moto. Il signera
un contrat de prêt avec les sociétés prêtant les
motos.
6. Les organisateurs ne pourront en aucun cas
être tenus responsables si, par suite d’un cas de
force majeure, le voyage devait être reporté, mo-
difié ou annulé.
7. Il ne sera échangé ni correspondance, ni com-
munication téléphonique au sujet du concours
avec les organisateurs.
8. Le simple fait de participer au concours im-
plique l’acceptation du présent règlement.

Gagnez votre
participation
comme “pilote d’essai” !

BULLETIN DE PARTICIPATION AU CONCOURS
A renvoyer avant le 28/02/2009 à minuit à Classic 21, RTBF, Local 04-01, Rue du Gouvernement 15, B-7000 MONS

Ou un Tripy

Une montre
Tissot T-Touch


